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Programme de formation 

Préambule  

Cette formation a pour but de renforcer la posture d’écoutant et de praticien de la psychothérapie par 

des mises en situations suivies de retours réflexifs et théoriques en groupe . Elle propose de développer 

les compétences, les connaissances et le savoir-être, nécessaires à l’entretien de face à face et à la 

facilitation de groupes dans l’Approche Centrée sur la Personne en lien avec la déontologie. 

Objectifs 

• Travailler sur la posture de l’écoutant ou du psychopraticien lors des entretiens en face à face. 

• Réfléchir sur l’entretien d’écoute versus l’entretien de psychothérapie ; Quid de l’engagement 

du thérapeute. 

• Approfondir la question de l’entretien en visio. Quid des particularités et des questions 

déontologiques que ce dispositif entraîne. 

• Analyser ses entretiens en lien avec la théorie et les concepts de l’ACP. 

• Réfléchir sur les limites du thérapeute ou les limites de la thérapie . 

• Vivre et réfléchir la facilitation d’un groupe et ses enjeux. groupes de rencontres, groupe de 

paroles, groupe thérapeutique, différences, implications, enjeux, posture du facilitateur. 

• Participer à un Gap (Groupe d’Approfondissement à la Pratique). Retour sur ses implications 

pour le facilitateur. (Méthode, cadre, points de surveillance…). 

Contenus 

La présence du thérapeute : le thérapeute comme outil 

• Poursuivre le développement des attitudes de l’écoutant ou du psychopraticien 

Processus du client : regard meta sur l’accompagnement. 

• Notion de self  

• La théorie de la personnalité  

• Les moments de changement 

• La fin de la thérapie  

• Counselling versus thérapie  

Le groupe. 

• Carl Rogers et les groupes.  

• La facilitation, principe. 

• Présentation du GAP et de l’analyse de pratique 
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Moyens pédagogiques 

• Prise en compte de l’expérience professionnelle et des besoins exprimés dans le cadre du 

groupe 

• Apports théoriques 

• Exercices individuels, en sous-groupes et en grand groupe 

• Laboratoire d’écoute 

• Analyse de situations proposées par les participants 

La pédagogie de cette formation offre une flexibilité dans les contenus et les échanges, au plus proche 

des attentes et des préoccupations des stagiaires. 

Les exercices et mises en situation sont le point fort de cette formation pour une mise en application 

transposable directement dans les situations rencontrées. 

Public -Pré-requis 

Cette formation s’adresse à toute personne qui suit ou a suivi le cycle 3 ou le cycle 2.  

Formateur 

• Catherine GAY 

• Psychopraticienne Centrée sur la personne -Certifiée FF2P, Titulaire du Certificat Européen à 

la Psychothérapie 

Evaluation 

Elle sera réalisée en fin de formation et comportera : 

• Des évaluations individuelles auront lieu le dernier jour. 

• Une évaluation collective orale mesurera : La satisfaction des stagiaires par rapport aux 

contenus, aux méthodes et à l’intervenante. La pertinence de la formation et le transfert des 

acquis dans la pratique professionnelle. Les besoins émergents. 

Sanction de la formation 

• Une attestation de fin de formation sera remise à chaque stagiaire. 

• Un support dématérialisé retraçant l’ensemble des points abordés sera remis à chaque 

stagiaire. 

Dates, durée lieu et tarif 

• 4 au 7 octobre 2022 

• 4 jours soit 28 heures 

• Paris 

• Normal : 850€ 

• Réduit : 692€ pour les particuliers (acompte de 392€ + solde de 300€) 
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Conditions générales d’inscription 

La formation se déroule sur 4 jours en continu. 

Coût pédagogique 

• Tarif: 692€ dont un acompte de 392€ réglable à l’inscription et le solde à réception de la 

facture. 

• Les frais de déplacement, restauration et hébergement restent à la charge des participants. 

Inscription pour les personnes qui financent leur formation 

Pour vous inscrire, vous devez signer un « contrat 

de formation » et remplir une riche de 

renseignements. A compter de la date de la 

signature du contrat, vous avez un délai de 10 jours 

pour vous rétracter. Vous en informerez l’IFRDP par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée. 

L’inscription est prise en compte à réception du 

dossier complet, au moins un mois avant la date de 

la première session de formation, accompagné d’un 

chèque de 392€. 

Règlement 

Le paiement du coût pédagogique du cycle 

s’effectue de la façon suivante : 

• Un chèque de 392€ à l’inscription 

Conditions financières en cas d’interruption de la 

formation 

En cas d’abandon de la formation par le stagiaire 

pour un autre motif que la force majeure dûment 

reconnue, le stagiaire s’engage à verser à l’IFRDP, 

une indemnité de dédit correspondant au prix de la 

formation inexécutée dans l’année en cours.  

Si par la suite de force majeure dûment reconnue, 

le stagiaire est empêché de suivre la formation, il 

peut rompre le présent contrat de façon anticipée. 

Dans ce cas, seules les prestations de formation 

effectivement dispensées sont payées à l’IFRDP.  

Inscription pour les personnes prises en charge (OPCO ou entreprise) 

Pour vous inscrire, vous devez demander et faire 

signer un « convention de formation » par votre 

employeur et remplir une riche de renseignements. 

A compter de la date de la signature du contrat, 

vous avez un délai de 10 jours pour vous rétracter. 

Vous en informerez l’IFRDP par lettre recommandée 

avec accusé de réception. Dans ce cas, aucune 

somme ne peut être exigée. 

Règlement 

Le paiement du coût pédagogique du cycle 

s’effectue au comptant après chaque session. 

 

L’IFRDP se réserve le droit d’annuler un cycle de 

formation 10 jours avant les dates programmées si 

le nombre de participants n’est pas suffisant. Dans 

ce cas, les sommes déjà versées seront 

intégralement remboursées. 
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Bulletin d’inscription  

« Pratique et analyse de la pratique en ACP» 

Dossier à renvoyer au plus tard un mois avant le stage 

Je m’inscris pour la formation :  du 4 au 7 octobre 2022 à Paris 

 

Coordonnées personnes Pour les personnes prises en charge, Indiquez les 
coordonnées de l’employeur 

Nom :  Entreprise : 

Prénom : Personne à contacter : 
 

Adresse personnelle : Adresse : 

Tèl : Tèl : 

Email : Email 

Profession :  

 

Je choisis : 

 En envoyant la prise en charge dont je bénéficie 

 En envoyant un chèque de 392€ à l’inscription à l’ordre de l’IFRDP. 

 Le bulletin d’inscription peut être envoyé par courriel à documentation@ifrdp.net ou par 

courrier postal à l’adresse suivante : IFRDP 754 route de Neuville 01250 Hautecourt 

Romanèche 

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales d’inscription et je les accepte. 

A ...................................... Le ...................................... 

Signature 
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